
 

A Monsieur le Directeur de la DSCC 13 
7 Rue Gaspard Monge 

13458 Marseille Cedex 13 
 
 
 

Marseille, le 13 décembre 2016 

 
 

 
Objet : Préavis de grève 
 

 
Monsieur le Directeur, 
  

A la demande du personnel concerné, notre organisation syndicale vous informe du dépôt d’un préavis 
de grève sur la PIC Marseille Provence Alpes, rattachée à la DSCC13. 
 

Le préavis fixe le début de la grève au lundi 19 décembre 2016 à 22h00, pour une durée de 24h00, et 
concerne l’ensemble des salarié-e-s et fonctionnaires de la PIC Marseille Provence Alpes rattaché à la 
DSCC 13, ainsi que toutes celles et tous ceux qui seront amené-e-s à les remplacer. 
 
Ce préavis est motivé par les revendications suivantes : 
 

- La possibilité de travailler à 50% ainsi que des aménagements d’horaires pour les agents travaillant les 
24 et 31 Décembre 2016. 
- La possibilité d’anticiper la fin de service pour les agents travaillant les 24 et 31 décembre 2016 pour 
les brigades 4S, 15h/22h et PPDC Vitrolles. 
- L’octroi d’1 RC pour l’ensemble des agents à l’occasion des fêtes de fin d’année, conformément à la 
tradition issue des CTC. 
- Pour les agents qui ferment le site les 24 ou le 31 décembre 2016, 3h30 de RC attribuées. 
- Pour les agents travaillant au moins une des 2 fêtes (25 décembre 2016 ou le 01 janvier 2017), 6h de 
RC attribuées. 
- Attribution exceptionnelle d’une prime compte tenu de l’effort fourni en 2016 à travers l’adaptation 
au nouvel outil industriel, les conséquences du management archaïque pratiqué localement, le travail 
en sous-effectif chronique et dans une précarisation du travail sans précédent. 
 

 

Ce préavis vaut demande de négociation pendant la durée du préavis. 
 
Dans l’attente de vous lire, 
 

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, l’expression de notre parfaite considération. 
 
 

Pour le Bureau Départemental 
Le secrétaire départemental 

Yann QUAY-BIZET 
 


